
Société Lorraine d'Astronomie
Conseil d'Administration du 6 décembre 2013

Présents :  Michel  Mathieu,  Isabelle  Berquand,  André  Cary,  Virgile  Cucchiaro,  Alexis  Desmougin,  Pierre 
Haydont, André Staudt, Bruno Vespasiani, Jean Voirin, Didier Walliang.

Excusés : Nicolas Dubut, Denis Grandclaude, Tioga Gulon, Christine Lescanne, Gérard Scacchi.

Etat des comptes

Compte courant : 409,38
Livret bleu : 4453,62
En caisse : 73,70
Total : 4936,70
Compte-tenu des opérations en cours, cet état devrait pas trop varier d'ici la fin de l'année.

Budgets 2014 et 2015

Achats prévus en 2013 et non effectués : écran et clavier d'ordinateur (demandés lors des différents CA)

Une discussion est engagée sur le fait d'augmenter les dépenses autorisées au CA ou non.
A l'issue de cette discussion, le CA convient que 50 cotisations (soit 2000 euros à ce jour) sont suffisantes pour 
des dépenses engagées de sa propre initiative.

Un second point est abordé : la possibilité de modifier le budget 2014 présenté et accepté lors de l'AG de 
janvier 2013 et présenté à la mairie de Vandoeuvre.
A minima, la ventilation des recettes et dépenses devra être revue avec, en particuliers :
un peu plus de recettes compte-tenu des résultats 2013
un peu moins de membres
A l'issue de divers échanges, il découle que :
–la subvention de la mairie prévue en recette peut être remplacée par du fond propre
–l'AG sera interrogée sur la direction à prendre dans les achats de matériel astronomique en 2014 (poursuite de 
l'astrophotographie, autre projet?) : les 2000 euros votés initialement peuvent être augmentés jusqu'à 3000 euros 
si le projet le justifie, et sous réserve de validation par l'AG

Présentation des Recettes et dépenses prévisionnelles 2015

2015 sera marquée par 2 événements : les 50 ans de la S.L.A. et l'accueil des RCANES dans nos locaux.
Le budget préparé par Pierre tiendra compte de ces points.

Assurance

L'assurance pour les locaux a été prise auprès du crédit mutuel

Cartes du ciel et de cahiers pour débutants

Les Cahiers du débutant avec carte du ciel de l'AFA ont été achetées et seront vendues 7 euros que ce soit au 
public ou aux membres. Les cartes seules seront vendues 5 euros

Questions diverses

La mairie a des vidéos projecteurs à prêter : la SLA va en demander pour les stages 123 étoiles

Alexis pose la question des stages 123 étoiles au public : il estime que continuer les stages avec des extérieurs 
en 2015 serait intéressant. On reparlera avant 2014 de la forme et du nom à donner à ces stages



Gérard  pose  la  question  des  cartes  magnétiques  d'accès :  où  en  est-on ?  Michel  informe  le  CA que  les 
responsables de la fac sont tenus au courant et qu'un rendez-vous auprès du doyen est attendu (Michel + André)

Programmation des activités des mardis à chaque trimestre ? Michel fera un programme sur 3 à 6 mois mois. 
Une bonne raison : les activités (15/20 min) amènent à la discussion entre les membres anciens et nouveaux. 
Les activités comprendraient présentations classiques et séances de planétariums. Leur niveau ne serait pas 
uniquement pour les débutants, afin que cela intéresse tous les membres.

Pour les débutants, il faudra les intégrer rapidement à une formation première étoile, ce qui leur permettra un 
premier balayage de l'Astronomie. Ils auront ainsi les bases, et le vocabulaire pour facilement s'intégrer les 
mardis

Virgile :  Aller  plus  vite  dans  les  formations  coupole,  plus  de  formateurs,  plus  de membres  amenés  à  être 
autonome. Un support de formation sera écrit par Virgile. Les acquis des personnes formées seront validées par 
un formateurs confirmé. Les formateurs seront cependant intransigeants sur la sécurité. Accord de principe du 
CA.

André donnera le formulaire de demande du vidéoprojecteur à la mairie de Vandoeuvre qui permet l'emprunt de 
ce matériel pour les formations 123 étoiles.

Le premier accueil des nouveaux adhérents se fait désormais très bien cependant le suivi de l'intégration n'est 
pas optimal.

Organisation  de  l'agenda  2014.  Celui-ci  sera  décliné  le  mardi  suivant  ce  CA,  avec  la  programmation  des 
activités hebdomadaires.


